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La mise en cause des mineurs 
pour atteintes volontaires à l’intégrité 
physique mesurées à partir de l’état 4001

Les crimes et délits violents ou avec menaces de violence sont
appelés atteintes volontaires à l’intégrité physique par
l’observatoire national de la délinquance. L’évolution de 1996 à

2003 des faits constatés de ce type d’infraction a fait l’objet d’une première
étude de l’OND1. Or l’état 4001, le tableau récapitulatif des faits portés à la
connaissance des services de la police et des unités de la gendarmerie,
permet non seulement de dénombrer les faits constatés mais aussi
l’activité de police judiciaire qui y répond (élucidations de faits, gardes à
vue et personnes mises en causes). Dans le cas des violences, on peut
s’intéresser à l’âge des personnes mises en cause et plus particulièrement
aux personnes mineures au moment des faits. C’est l’occasion pour
l’observatoire de s’intéresser pour la première fois non pas aux faits 
eux-mêmes mais à leurs auteurs. Cette démarche nécessite de rappeler ce
qu’on entend par « personne mise en cause dans l’état 4001 ». Le guide de
méthodologie de l’état 4001 énonce qu’une personne ne peut être
comptée comme un mis en cause qu’à la condition d’avoir été entendue
par procès-verbal et que des indices attestent qu’elle a commis ou tenté
de commettre une ou plusieurs infractions entrant dans le champ de la
statistique de la police judiciaire (les crimes et délits hors infractions au
code de la route).

La mesure et l’interprétation des évolutions de la violence physique ou de
la délinquance des mineurs sont au cœur du débat public sur les questions
de sécurité. Il s’agit de deux formes de délinquance qui se définissent
différemment : les violences sont caractérisées par la nature de l’infraction
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et la délinquance des mineurs par l’âge des auteurs. Lorsqu’on étudie en
p a rticulier la violence des mineurs, il est nécessaire de replacer ce
phénomène à la fois dans le contexte général des violences [1] et dans celui
de la délinquance des mineurs.

L’observatoire national de la délinquance considère que seule une approche
à l’aide de sources statistiques multiples permet d’analyser les évolutions
des crimes et délits. Dans un premier temps et pour mener cette tâche, il
s’appuie pourtant sur une source unique, l’état 4001. Le nombre de
personnes mises en cause est disponible pour la centaine d’index
d’infractions de la nomenclature de l’état 4001. Il est possible de différencier
les majeurs des mineurs mais sans plus de détails sur leur âge. Ces derniers
pourraient être obtenus à partir des bases de données opérationnelles qui
consignent, entre autres, l’âge des personnes mises en cause (STIC de la
police nationale et base nationale de la délinquance de la gendarmerie
nationale). L’analyse des résultats fournis par l’état 4001 permet cependant
de répondre à une question qui prolonge celles posées précédemment [1] :
dans le contexte d’augmentation massive des faits constatés d’atteintes
volontaires à l’intégrité physique enregistrés dans l’état 4001 de 1996 à 2003,
peut-on repérer, au sein de la population des personnes mises en cause,
une ou des évolutions spécifiques aux mineurs ?

* * *
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PARTIE I :
RESULTATS

Principaux enseignements

Entre 1996 et 2003, le nombre de mis en
cause pour atteintes à l’intégrité physique 
a augmenté de 50 %, passant de 129 943
personnes à 195 388, suivant en cela
l’évolution régulière des actes passant de
leur côté de 228 030 à 389 622, soit une
croissance régulière d’un peu plus de 70 %

Les mises en cause de mineurs ont
progressé de près de 55 % alors que, sur 
la même période, celles de majeurs
augmentaient de 49 %. Toutefois, la part des
mineurs mis en cause dans le total des mis
en cause est quasiment restée identique sur
la période. Le taux d’accroissement du
nombre de mineurs mis en cause est plus
rapide que celui des majeurs. En moyenne
depuis 1996, un mis en cause sur cinq 
pour des atteintes volontaires à l’intégrité
physique est mineur.

Toutefois, les mises en cause de mineurs
n’ont pas toutes connu la même évolution au
cours de la période. Ainsi, sur le total des
mineurs mis en cause, les mises en cause
augmentent très fortement pour les
violences physiques non crapuleuses
(+ 83 %), catégorie d’infraction représentant
plus de 50 % du total des mineurs mis en
cause, pour les violences sexuelles et pour
les menaces. La hausse est moindre pour les
mises en cause pour violences physiques
crapuleuses. L’augmentation du nombre de
mineurs mis en cause est très largement
p e rceptible pour les coups et blessure s
v o l o n t a i res (+ 6 8 %), les violences à
d é p o s i t a i re de l’autorité (+ 8 3 %) et les
violences sexuelles (+ 68 %) pour lesquelles
près d’une personne mise en cause sur
quatre est mineure. Il faut également noter
que pour les menaces pour extorsion de
fonds, les mineurs représentent environ une
mis en cause sur deux. En revanche, le

nombre de mineurs mis en cause diminue
fortement pour les vols violents avec arme
blanche (- 28 %) et les vols violents avec
arme à feu (- 45 %).

Les évolutions annuelles des mis en cause
pour chacune des infractions composant les
atteintes à l’intégrité physique diff è re n t
selon l’âge des mis en cause. Le nombre de
mineurs mis en cause a connu une forte
croissance de 1996 à 2000 puis selon le cas il
est demeuré stable ou a amorcé une baisse
légère. Dans le même temps, le nombre de
mis en cause majeurs évoluait différemment
de celui des mineurs et souvent de façon
contradictoire. Cela accrédite la thèse selon
laquelle les facteurs qui influencent les
évolutions du nombre de mineurs mis en
cause se distinguent, soit dans leur nature,
soit dans leur effet, de ceux qui influencent
les évolutions du nombre de majeurs mis
en cause. 

L’évolution des mises en cause pour
atteintes volontaires à l’intégrité 
physique

Entre 1996 et 2003, le nombre d’atteintes
volontaires à l’intégrité physique s’est accru
de 70 % [1]. Dans le même temps, les faits
élucidés et les mises en cause ont connu des
hausses respectives de 60 % et 50 %. Alors
que les faits constatés ont augmenté en
moyenne de 8 % par an au cours de ces sept
années, les faits élucidés et les mises en
cause ont suivi ce mouvement de hausse à
un rythme légèrement plus faible, + 7 % 
en moyenne annuelle pour les faits 
élucidés et + 6 % pour les mises en causes.
L’homogénéité des évolutions annuelles des
ces trois indicateurs entre eux et dans le
temps est spécifique aux atteintes violentes.
La concordance des évolutions annuelles se
vérifie aussi pour les infractions révélées par
l’action des services mais leur tendance
générale depuis 1996 est moins régulière.

En moyenne depuis 1996, les évolutions des
faits constatés d’une part et des faits
élucidés ou des personnes mises en cause
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Lecture : En 1997, le nombre de faits constatés en hausse de 7 % par rapport à 1996, le nombre de faits élucidés de 9 % et le 
nombre de personnes mises en cause de 7 %.
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Graphique 1 : Evolutions comparées des trois indicateurs relatifs aux 
atteintes volontaires à l'intégrité physique
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d’autre part, sont proches. Les variations
annuelles ne sont pourtant pas toujours du
même ordre (graphique 1). À partir de 1999,
le nombre de faits constatés augmente bien
plus rapidement que celui des mises en
cause. L’écart maximal est observé en 2001,
où le nombre de faits constatés s’accroît de
plus de 14 % par rapport à 2000 alors que les
mises en cause sont en hausse d’un peu plus
de 4 %. Dès 2002, cette situation s’inverse et
la variation du nombre de mis en cause est à
son tour égale au double de celle des faits
constatés. 

Ces diff é rences entre les taux d’accro i s-
sement annuel du nombre de faits constatés
et du nombre de faits élucidés traduit aussi
des évolutions du taux d’élucidation. La
stabilité du rapport entre les faits élucidés
et les faits constatés lors des années 1996,
1997 et 1998 autour de la valeur de 58 %
permet de conclure que le taux d’élucidation
au cours de cette période était voisin de
cette valeur (tableau 1). Le décrochage de
1999 à 2001 qui aboutit à une baisse de 10 %
du rapport faits élucidés/faits constatés en
t rois ans signifie forcément que le taux

AnnéeAtteintes volontaires à
l'intégrité physique 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Faits constatés 228 030 244 880 257 233 282 963 316 404 362 175 381 053 389 172

Faits élucidés 131 420 143 638 149 305 155 599 166 209 176 519 194 824 208 157

Nombre de faits élucidés
pour 100 faits constatés la
même année

57,6 58,7 58,0 55,0 52,5 48,7 51,1 53,5

Personnes mises en
cause

129 943 139 480 145 081 152 379 161 001 168 125 183 197 195 388

Nombre de faits élucidés
par personnes mises en
cause

1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,1 1,1

Tableau 1 – Evolution du rapport entre faits élucidés et faits constatés de 1996 à 2003.
(Source : état 4001 annuel, DCPJ)

DCPJ



d’élucidation a diminué. Par contre, le
rétablissement observé à partir de 2002 et
c o n f i rmé en 2003 peut être soit la
conséquence d’une remontée du taux
d’élucidation, soit une réponse différée à 
la baisse de 2001 (voir commentaire s ,
annexes 2).

De 1996 à 2003, le nombre de faits élucidés
par personnes mises en cause est quasiment
invariant. Il se situe entre 1 et 1,1 ce qui 
est d’autant plus re m a rquable qu’il est 
bien diff é rent selon le type d’atteintes
v o l o n t a i res à l’intégrité physique (voir
méthode : de la constatation à la mise en
cause, tableau 12). De même, leur taux de
variation annuelle pro p re n’est pas
identique. Le nombre de personnes mises
en cause pour violences physiques non
crapuleuses et pour menaces est toujours
orienté à la hausse depuis 1996. Il n’en va
pas de même pour les violences crapuleuses
ou les violences sexuelles.

Entre 1996 et 2003, le nombre de personnes
mises en cause pour atteintes volontaires à
l’intégrité physique est passé de 130 000 à
195 000 soit une augmentation de 65 000
personnes (tableau 2). La quasi-totalité de
cette hausse est due aux violences
physiques non crapuleuses, + 48 000 mises
en cause en sept ans, et aux menaces,
+ 1 5 000 mises en cause. Alors que le

nombre de faits constatés pour ces deux
types d’atteintes s’est accru respectivement
de 77 % et 106 % depuis 1996, les évolutions
correspondantes du nombre de personnes
mises en cause sont de 63 % et 73 %. Dans le
même temps, le nombre de personnes
mises en cause pour violences physiques
crapuleuses a peu varié, s’établissant année
après année entre 22 000 et 23 000 dans un
contexte de hausse importante des faits
constatés, + 60 % en sept ans. Le nombre de
faits constatés de violences physiques
crapuleuses est passé de 80 000 à 125 000
depuis 1996.

Le nombre de personnes mises en cause
pour violences sexuelles n’a pas évolué de
façon régulière tout comme les faits
constatés de ce type d’infraction. Les années
de forte hausse par rapport aux 12 mois
précédents sont 1997 (+ 14 %), 2001 et 2002
(+ 8 % environ) alors que 1998 et 1999
affichent des baisses annuelles de plus de 
5 %. Ces variations annuelles du nombre de
mis en cause sont souvent proches de celles
des faits constatés. Ainsi, le nombre de faits
constatés de violences sexuelles est en
hausse de 15 % en 1997 par rapport à 1996 et
l’accroissement annuel de 2001 est de 9 %.
Cette concordance n’est pas vérifiée pour
toutes les années : les faits constatés sont
stables entre 1998 à 1999 tandis que le
nombre de mis en cause baisse de 5 %.  
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Année
Personnes mises en cause

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Toutes atteintes volontaires à
l’intégrité physique

129 943 139 480 145 081 152 379 161 001 168 125 183 197 195 388

Taux de variation annuel (en %) - 7,3 4,0 5,0 5,7 4,4 9,0 6,7

Violences physiques non
crapuleuses 75 929 81 919 87 482 93 585 99 848 103 887 114 196 123 807

Taux de variation annuel (en %) - 7,9 6,8 7,0 6,7 4,0 9,9 8,4

Violence physique crapuleuse 22 031 22 172 22 406 22 911 22 881 23 044 22 799 22 469

Taux de variation annuel (en %) - 0,6 1,1 2,3 -0,1 0,7 -1,1 -1,4

Violences sexuelles 12 321 14 104 13 064 12 388 12 911 14 005 15 050 15 008

Taux de variation annuel (en %) - 14,5 -7,4 -5,2 4,2 8,5 7,5 -0,3

Menaces ou chantage 19 662 21 285 22 129 23 495 25 361 27 189 31 152 34 104

Taux de variation annuel (en %) - 8,3 4,0 6,2 7,9 7,2 14,6 9,5

Tableau 2 – Evolution du nombre de personnes mises en cause pour atteintes volontaires à l’intégrité physique
(Source : état 4001 annuel, DCPJ)

Violences physiques crapuleuses



A l’exception des violences crapuleuses, les
évolutions annuelles du nombre de
personnes mises en cause pour atteintes
v o l o n t a i res à l’intégrité physique suivent
g ro s s i è rement la tendance des faits
constatés. Tout comme on l’avait vu
précédemment pour les violences non
crapuleuses et les menaces, on constate que
la hausse des faits constatés de violences
sexuelles de 1996 à 2003 est plus importante
que celle des mises en cause. C’est une
conséquence de la baisse du taux
d’élucidation qui ne contredit pas le lien
e n t re faits constatés et mises en cause
même s’il atténue les effets des évolutions
des faits constatés. On pourrait se demander
si un accroissement rapide des faits
constatés, quelle que soit l’infraction
concernée, n’entraîne pas forcément à court
t e rme un plafonnement de l’élucidation
correspondante qui, elle, dépend aussi des
moyens et des actions des forces de l’ordre.
Un rattrapage est toujours possible après
des ajustements. La réponse ne peut se faire
en temps réel.

Pour la seconde fois, les violences
crapuleuses se distinguent fortement des
a u t res violences et menaces. Tant sur
l’implication des mineurs que sur les
évolutions récentes, elles présentent des
caractéristiques singulières. 

La part des mineurs 
dans les évolutions des mises 
en cause pour atteintes volontaires
à l’intégrité physique

Le nombre de mineurs mis en cause pour
atteintes volontaires à l’intégrité physique
est passé de 24 000 à 37 000 entre 1996 et
2003 (tableau 3) épousant ainsi en partie
l’évolution croissante des faits constatés.
Cette augmentation de 55 % en sept ans est
supérieure à celle des majeurs mis en cause
qui est de 49 %. En moyenne, le nombre de
mis en cause mineurs s’est accru de 6,5 % par
an et celui des majeurs de 5,9 %. Cependant,
en 2003, et pour la première année depuis
1996, le nombre de mineurs mis en cause
pour violences ou menaces n’a pas varié, ce
qui n’est pas le cas de celui des majeurs.

En 1996, les mineurs mis en cause pour 
des atteintes à l’intégrité physique
représentaient 18 % de l’ensemble des mis
en cause. En 2003, cette pro p o rtion est
légèrement supérieure, 19 %. La part des
mineurs mis en cause a atteint 22 % en 
2000 avant de décroître de 3 % en trois ans.

Les évolutions annuelles du nombre de 
mis en cause mineurs ne sont pas 
uniformes (graphique 2). Entre 1997 et 1998,
l ’ a c c roissement annuel a été très élevé,
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Atteintes volontaires à
l’intégrité physique

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Toutes personnes mises
en cause

129 943 139 480 145 121 152 404 161 036 168 139 183 207 195 383

Part des mises en cause
(en %)

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Personnes mineures
mises en cause

23 906 27 137 30 537 32 279 35 417 36 375 37 152 37 042

Part des mises en cause
(en %)

18,4 19,4 21,0 21,2 22,0 21,6 20,3 19,0

Personnes majeures
mises en cause

106 037 112 343 114 544 120 100 125 584 131 750 146 045 158 346

Part des mises en cause
(en %)

81,6 80,5 78,9 78,8 78,0 78,4 79,7 81,0

Tableau 3 – Evolution du nombre de mineurs et de majeurs mis en cause pour atteintes volontaires à l’intégrité
physique. (Source : état 4001 annuel, DCPJ).

mis en cause

mis en cause

mis en cause



supérieur à 12 %. En deux ans, le nombre de
mineurs a augmenté de près de 28 %. De
1998 à 1999, la hausse est deux fois moins
rapide (+ 6%) mais elle est à nouveau de
10 % en 2000 de telle sorte qu’en deux ans
l’augmentation est de 16 %. À partir de 2000,
on observe des hausses bien plus modestes,
de l’ordre de 2 % puis une baisse en 2003 par
rapport à 2002. Le nombre maximum de mis
en cause mineurs a été atteint en 2002.

La comparaison des taux de variations
annuelles montre que le nombre de mis en
cause majeurs a évolué de façon tout à fait
différente (graphique 2). On est face à deux
phénomènes qui semblent distincts. Non
seulement, les taux de variations annuelles
des majeurs et mineurs mis en cause sont le
plus souvent assez éloignés mais de plus,
les évolutions sur la période 1996-2003 ne se
ressemblent pas du tout. Entre 1996 et 
2000, la hausse du nombre de mis en 
cause mineurs pour atteintes volontaires à
l’intégrité physique atteint presque 50 %
alors que celle des majeurs est de 18 %.

Entre 2000 et 2003, c’est l’inverse, la hausse
pour les majeurs est bien plus forte que
pour les mineurs, respectivement 26 % 
et 5 %.

Ce phénomène sera analysé pour chaque
type d’atteintes violentes et pour la plupart
des infractions qui les composent. Il peut
légitimement susciter de nombre u s e s
interrogations. En particulier, pourquoi sur
une période de sept années au cours de
laquelle le nombre de mineurs et de
majeurs mis en cause s’accroît grossièrement
de 50 %, la hausse se fait en deux temps avec
quatre années de hausses importantes pour
les mineurs puis trois années pour les
majeurs ? Si la réponse, qui reste à apporter,
ne venait pas principalement de l’action des
forces de l’ordre, cela signifierait que les
violences des mineurs et des majeurs ne
sont pas soumises aux mêmes règles
d’évolution. Ce ne serait pas forc é m e n t
étonnant compte tenu que la réponse
publique, y compris sociale, n’est pas la
même face à la délinquance des mineurs ou
des majeurs. 
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Graphique 2 : Evolutions annuelles du nombre de personnes mineures ou majeures 
            mises en cause pour atteintes volontaires à l'intégrité physique
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Graphique 2 – Evolution annuelle du nombre de personnes mineures ou majeures 
mises en cause pour atteintes volontaires à l’intégrité physique.



Les mineurs mis en cause selon le
type d’atteintes volontaires à l’inté-
grité physique

Les mineurs mis en cause dans les violen-
ces physiques non crapuleuses

En 2003, les violences physiques non
crapuleuses représentent 44 % des faits
constatés d’atteintes volontaires à l’intégrité
physique et 63 % des personnes mises en
cause. On compte donc pro p o rt i o n n e l-
lement plus de mis en cause pour violences
non crapuleuses que pour les autres types
d’atteintes violentes.

Entre 1996 et 2003, le nombre de personnes
mises en cause pour violences physiques
non crapuleuses est passé de 76 000 à
124 000, soit une hausse de plus de 60 %. Le
nombre de mineurs mis en cause a presque
doublé dans le même temps : il est voisin de
20 000 en 2003 alors qu’il était inférieur à
11 000 en 1996 (tableau 4). La hausse du
n o m b re de mineurs mis en cause est
précisément de 83 % alors que celle du
nombre des majeurs est inférieure à 60 %.
Cependant malgré cette hausse plus rapide
des mis en cause mineurs, la part des
mineurs dans l’ensemble des mis en cause
ne change pas significativement d’ordre de
g r a n d e u r. Elle était de 14 % en 1996 et 
elle atteint près de 16 % en 2003. En 2000,

elle se situait à plus de 17 %. La part de
l’augmentation de près de 50 000 du nombre
de personnes mises en cause pour violences
physiques non crapuleuses entre 1996 et
2003 est de 19 %. 

La majorité de la hausse du nombre de
mineurs mis en cause s’est déroulée entre
1996 et 2000. En quatre ans, ce nombre a
atteint près de 17 500 personnes alors qu’au
départ, il était inférieur à 11 000. L’augmen-
tation correspondante se situe à plus de
60 %. Entre 2000 et 2003, la hausse a continué
à un rythme moins élevé, + 13 % en trois ans.
La hausse des mises en cause de majeurs a
été plus régulière, + 26 % entre 1996 et 2000
et entre 2000 et 2003.

Les coups et blessures volontaires criminels
(n’ayant pas entraîné la mort) ou délictuels
représentent 80 % à la fois des faits constatés
de violences non crapuleuses et des
personnes mises en cause en 2003. Ils
p a rticipent pour plus d’un tiers de
l’ensemble des faits constatés d’atteintes
volontaires à l’intégrité physique et pour
plus de 51 % des personnes mises en cause.
Une fois sur deux, une personne mise en
cause pour violences ou menaces de
violences est en fait suspectée de coups et
blessures volontaires non crapuleux. Cette
infraction n’est pourtant pas majoritaire pour
les mineurs dont moins de 42 % sont mis en

9

Violences physiques
non crapuleuses

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Toutes personnes
mises en cause

75 929 81 919 87 482 93 585 99 848 103 887 114 196 123 807

Part des mises en cause
(en %)

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Personnes mineures
mises en cause

10 678 12 136 14 337 15 476 17 404 17 877 19 256 19 620

Part des mises en cause
(en %)

14,1 14,8 16,4 16,5 17,4 17,2 16,9 15,8

Personnes majeures
mises en cause

65 251 69 783 73 145 78 109 82 444 86 010 94 940 104 187

Part des mises en cause
(en %)

85,9 85,2 83,6 83,5 82,6 82,8 83,1 84,2

Tableau 4 – Evolution du nombre de mineurs et de majeurs mis en cause pour violences non crapuleuses.
(Source : état 4001 annuel, DCPJ)

mis en cause
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cause pour coups et blessures volontaires
alors qu’ils sont 54 % chez les adultes.

Le nombre de personnes mises en cause
pour coups et blessures volontaires qui était
de 60 000 en 1996, a dépassé la barre des
100 000 en 2003 (tableau 5). 

L’augmentation de plus de 40 000 mises en
cause en sept ans s’est faite avec un taux
d’accroissement annuel moyen de près de
8 %. Depuis 1996, les mises en causes de
mineurs ont augmenté de plus de 75 % et
celles des majeurs de 66 %. En 2003, plus de
1 5 % des mis en causes pour coups et
b l e s s u res sont des mineurs. À nouveau, 
les évolutions annuelles du nombre de
mineurs ou de majeurs mis en cause ne
suivent pas des tendances communes.
Quand l’accroissement annuel du nombre de
mineurs mis en cause est très important
comme en 1998 ou en 2000, celui des
majeurs peut être deux à trois fois moindre.
Inversement, en 2002 et 2003, les mis en
cause majeurs pour violences volontaires

sont en hausse de 10 % chaque année tandis
que le nombre de mineurs en augmentation
de 4 % en 2003 par rapport à 2002. 

On peut re m a rquer que le nombre de
mineurs en cause est assez faible, entre
1 0 000 et 15 000 individus. Une augmen-
tation de 1 500 mineurs mis en cause,
comme celle de 1997 à 1998, peut résulter de
l’action de la police et de la gendarmerie
sans forcément traduire une augmentation
équivalente (+ 16 %) de ces violences chez
les mineurs. Rien ne permet cependant de
l’exclure.

Les autres infractions qui constituent les
violences physiques non crapuleuses sont
notamment les violences à dépositaires 
de l’autorité et les violences, mauvais
traitements et abandon d’enfants 2. En 2003,
elles représentent respectivement 10 % et
6 % des mises en cause pour violences non
crapuleuses. En 1996, le nombre de mineurs
mis en cause pour chacune de ces infractions
était inférieur à 1 000 (graphique 3). En 2003,
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Coups et blessures
volontaires

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Toutes personnes mises en
cause

60 015 64 869 69 394 73 979 80 089 83 693 92 391 100 695

Personnes mineures mises en
cause

8 684 9 504 11 072 11 478 13 281 13 524 14 850 15 410

Part des mises en cause (en %) 14,5 14,7 16,0 15,5 16,6 16,2 16,1 15,3

Variations annuelles (en %) - 9,4 16,5 3,7 15,7 1,8 9,8 3,8

Personnes majeures mises en
cause

51 331 55 365 58 322 62 501 66 808 70 169 77 541 85 285

Part des mises en cause (en %) 85,5 85,3 84,0 84,5 83,4 83,8 83,9 84,7

Variations annuelles (en %) - 7,9 5,3 7,2 6,9 5,0 10,5 10,0

Tableau 5 – Evolution du nombre de mineurs et de majeurs mis en cause pour coups et blessures volontaires.
(Source : état 4001 annuel, DCPJ)

(2) L’index 52 de l’état 4001, regroupant les violences, les mauvais traitements à enfant et les abandons d’enfants 
(incluant les coups et blessures volontaires sur mineurs de 15 ans) est délicat à interpréter car enregistrant plusieurs
natures d’infractions.



ce sont 1 700 mineurs qui ont été mis en
cause pour violences à dépositaires de
l’autorité et environ 2 300 pour violences,
mauvais traitements à enfant. Si cela
représente des variations import a n t e s ,
+ 83 % pour les violences à dépositaires de
l’autorité et + 1 6 0 % pour les mauvais
traitements, elles doivent être relativisées
car l’accroissement brut n’est pas aussi
important, 1 000 à 1 500 mis en cause.

On constate que les évolutions annuelles du
nombre de mineurs mis en cause suivent 
le schéma rencontré précédemment : de
1996 jusqu’à 2001 pour les violences à
dépositaires de l’autorité et de 1996 à 1999
pour les mauvais traitements, ces deux
infractions ont connu des augmentations
annuelles très importantes. Elles se
maintiennent alors jusqu’en 2003 à des
niveaux proches du niveau le plus haut
atteint sur la période. Les évolutions des
majeurs mis en cause suivent un autre

schéma caractérisé par un fort accroissement
entre 2002 et 2003.

Les mineurs mis en cause pour violences
physiques crapuleuses

Le nombre de personnes mises en cause
pour violences physiques crapuleuses a peu
varié de 1996 à 2003. Les évolutions des mis
en cause mineurs et majeurs ne suivent pas
cette stabilité mais se compensent de telle
sorte que leur total est toujours compris
entre 22 000 et 23 000 personnes (tableau 6).
De 1996 à 1997, la hausse de 9 % du nombre
de mineurs mis en cause a été très atténuée
par la baisse de 4 % du nombre de majeurs
mis en cause. À l’opposé, la baisse de 11 %
des mineurs mis en cause enregistrée en
2002 par rapport à 2001 a eu peu d’effet 
sur le total des mis en cause puisque
simultanément le nombre de majeurs
augmentait de 6 %. On n’observe pas 
de tendance d’évolution du nombre de
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Graphique 3 : Evolutions des mis en cause pour violences à dépositaire de l'autorité et 
violences, mauvais traitements et abandons d'enfants
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personnes mises en cause pour violences
physiques crapuleuses. Le nombre des
mineurs mis en cause a affiché des hausses
annuelles successives jusqu’en 2001 avant
de s’orienter à la baisse. 

En 2001, près de 10 000 mineurs ont été mis
en cause pour violences physiques crapu-
leuses, soit une augmentation de 28 %
depuis 1996. Deux ans plus tard, en 2003,
après une baisse de 14 %, on ne compte pas
plus de 8 700 mis en cause mineurs. La part
des mineurs dans le total des mis en cause
est plus élevée que pour les autres atteintes
violentes (tableau 2). Supérieure à 35 %, 
elle est proche de celles de toutes les 
autres atteintes aux biens qui, elles, sont
perpétrées sans violence. Les violences
physiques crapuleuses sont, par définition,
les seules atteintes aux biens avec violence.
En 2001, la part des mineurs dans les mis en
cause a même atteint 43 %.

Les violences physiques crapuleuses, tout
comme les violences physiques non
crapuleuses, montrent à quel point les
évolutions des mises en cause de mineurs
ne suivent pas celles des majeurs.

En 2003, les vols violents sans arm e
représentent près de 83 % des 125 000 faits
constatés de violences physiques crapu-
leuses. Entre 1996 et 2003, leur nombre a
progressé de 80 %. Les mises en cause n’ont
pas suivi ce rythme d’accro i s s e m e n t
puisqu’elles sont en hausse de 22 % durant
la même période. De 1996 à 2001, le nombre
de mineurs mis en cause n’a cessé de croître
passant de moins de 6 000 à plus de 8 000.
En 2001, il atteint même la parité avec le
nombre de mis en cause majeurs avec 8 200
personnes mises en cause pour vols violents
sans arme chacun. En 2002, les tendances
s’inversent, le nombre de mineurs mis en
cause diminue en 2002 et 2003 et celui con-
cernant les majeurs augmente (tableau 7).
Rétrospectivement, la hausse des mis en
cause de 1996 à 2001 est due principalement
à la hausse du nombre de mineurs mis en
c a u s e qui représente près de 80 % de
l’augmentation : une augmentation de 2 447
mineurs mis en cause sur un total de 3 005
mis en cause en plus entre 1996 et 2001.
Depuis 2001, le nombre de mis en cause
mineurs pour vol violent sans arme a
diminué de 11 % et sa part des mis en cause
se situe à 44 % en 2003. 

Violences crapuleuses 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Toutes personnes mises en
cause

22 031 22 172 22 406 22 911 22 881 23 044 22 799 22 469

Variations annuelles (en %) - 0,6 1,1 2,3 -0,1 0,7 -1,1 -1,4

Personnes mineures mises en
cause

7 774 8 488 9 039 9 080 9 655 9 956 8 890 8 605

Part des mises en cause (en %) 35,3 38,3 40,3 39,6 42,2 43,2 39,0 38,3

Variations annuelles (en %) - 9,2 6,5 0,5 6,3 3,1 -10,7 -3,2

Personnes majeures mises en
cause

14 257 13 684 13 367 13 831 13 226 13 088 13 909 13 864

Part des mises en cause (en %) 64,7 61,7 59,7 60,4 57,8 56,8 61,0 61,7

Variations annuelles (en %) - -4,0 -2,3 3,5 -4,4 -1,0 6,3 -0,3

Tableau 6 – Evolution du nombre de mineurs et de maj e u rs mis en cause pour violences phys i ques crapuleuses.
(Source : état 4001 annuel, DCPJ)



Les vols avec violences sans arme sont le
premier type d’infraction pour lequel les
évolutions des mis en cause mineurs ont un
impact important sur l’évolution générale
des mis en cause. Dans un rapport
mineur/majeur inédit puisque pour la
première fois une année donnée, en 2001,
on a compté autant de majeurs que de
mineurs mis en cause, on re t ro u v e
cependant un mouvement déjà largement
rencontré : en début de période, le nombre
de mis en cause s’accroît à un rythme qui lui
est propre puis en 2000 ou 2001 il commence
à baisser ; parallèlement, le nombre des
majeurs mis en cause suit une tout autre
évolution, les deux apparaissant comme des
événements disjoints qui se superposent
pour le calcul du nombre total de mis en
cause. 

Entre 1996 et 2003, les faits constatés de vols
violents avec armes blanches augmentent
de 10 %. Le nombre de personnes mises en
cause diminue, lui, de près de 25 % durant
cette période. La baisse est commune aux
mis en cause mineurs et aux mis en cause
majeurs (- 28 % et -23 %). La part des mis en

cause mineurs qui était de 34 % en 1996 se
maintient à ce niveau en 2003, elle se situe 
à 33 %. Si la comparaison entre 1996 et 
2003 fournit des évolutions du nombre de
mineurs et de majeurs mis en cause assez
proches, les variations annuelles à l’origine
de cette tendance globale diff è re n t
(graphique 4). Cela signifie que les causes à
l’origine de ces évolutions contractées ne
sont pas les mêmes ou plutôt n’ont pas les
mêmes répercussions sur les mises en cause
de majeurs ou de mineurs. 

Le nombre de majeurs mis en cause décroît
en 1997 et 1998, tandis que celui des
mineurs est orienté à la hausse. La hausse
de 1999 des majeurs mis en cause se 
produit alors que le nombre de mineurs
correspondant est en baisse. Les tendances
s’inversent en 2000. Si de 2000 à 2003, le
nombre de majeurs et celui des mineurs
sont en baisse constante, le rythme de la
baisse n’est pas le même : le nombre de
mineurs mis en cause pour violences avec
armes blanches diminue fortement en trois
ans (- 40 %) ce qui n’est pas le cas pour les
mis en cause majeurs (- 12 %).

1 3

Vols avec violence sans arme 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Toutes personnes mises en
cause

13 367 14 077 15 013 15 676 15 913 16 372 16 008 16 264

Variations annuelles (en %) - 5,3 6,6 4,4 1,5 2,9 -2,2 1,6

Personnes mineures mises en
cause

5 718 6 347 6 903 7 203 7 662 8 165 7 312 7 225

Part des mises en cause (en %) 42,8 45,1 46,0 45,9 48,1 49,9 45,7 44,4

Variations annuelles (en %) - 11,0 8,8 4,3 6,4 6,6 -10,4 -1,2

Personnes majeures mises en
cause

7 649 7 730 8 110 8 473 8 251 8 207 8 696 9 039

Part des mises en cause (en %) 57,2 54,9 54,0 54,1 51,9 50,1 54,3 55,6

Variations annuelles (en %) - 1,1 4,9 4,5 -2,6 -0,5 6,0 3,9

Tableau 7 – Evolution du nombre de mineurs et de maj e u rs mis en cause pour vols avec violences sans arm e .
(Source : état 4001 annuel, DCPJ)



La part des mineurs mis en cause dans les
vols violents avec armes à feu est plus faible
que celle pour vols violents avec armes
blanches. Elle est passée de 13,8 % en 1996
à 11,1 % en 2003. Les vols avec armes à feux
sont des infractions graves pour lesquelles
les mineurs jouent un rôle plus marginal, si
on se réfère au nombre de mis en cause, 316
mineurs et 2 532 majeurs en 2003.

Les mineurs mis en cause 
pour violences sexuelles

Le nombre de faits constatés pour violences
sexuelles a augmenté de 34 % en sept ans et
celui des personnes mises en cause de 22 %.
Les mises en cause suivent la tendance des
faits constatés : les évolutions annuelles 
de 1996 à 2003 concordent. Sur cette
période, le nombre de mineurs mis en
cause a augmenté de près de 70 % passant
d’environ 2 100 mises en cause en 1996 à
plus de 3 500 en 2003. Cette croissance est
régulière sauf en 1998 et 2003 qui voient le
nombre de mineurs mis en cause diminuer

de 1,5 % et 1,3 %. Hormis ces deux années,
les taux d’accroissement annuels ont tous
été supérieurs à 8 %. La part des mineurs
dans le total des mis en cause pour
violences sexuelles est passée de 17 % à 24 %
(tableau 8). En 2003, près d’une personne
mise en cause sur quatre pour violences
sexuelles est un mineur. Les mises en cause
de mineurs ont contribué ainsi à plus de
55 % à l’augmentation des mises en cause. 

Au sein des violences sexuelles, l’état 4001
p e rmet de diff é rencier les viols des
agressions sexuelles et celles commises sur
des majeurs de celles commises sur des
mineurs. L’évolution entre 1996 et 2003, du
n o m b re de mineurs mis en cause pour
violences sexuelles diff è re radicalement
selon l’âge de la victime (tableau 9). Les
mineurs mis en cause pour viols sur majeurs
sont peu nombreux, une centaine en 2003, et
ils sont en baisse par rapport à 1996. De
même, on compte environ 150 mineurs mis
en cause en 2003, un chiffre qui a été divisé
par deux en sept ans. La hausse des mis en
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Graphique 4 : Evolutions des mis en cause pour vols violents avec armes
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Violences sexuelles 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Toutes personnes mises en
cause

12 321 14 104 13 064 12 388 12 911 14 005 15 050 15 008

Variations annuelles (en %) - 14,5 -7,4 -5,2 4,2 8,5 7,5 -0,3

Personnes mineures mises en
cause

2 134 2 548 2 509 2 743 2 962 3 248 3 626 3 578

Part des mises en cause (en %) 17,3 18,1 19,2 22,1 22,9 23,2 24,1 23,8

Variations annuelles (en %) - 19,4 -1,5 9,3 8,0 9,7 11,6 -1,3

Personnes majeures mises en
cause

10 187 11 556 10 555 9 645 9 949 10 757 11 424 11 430

Part des mises en cause (en %) 82,7 81,9 80,8 77,9 77,1 76,8 75,9 76,2

Variations annuelles (en %) - 13,4 -8,7 -8,6 3,2 8,1 6,2 0,1

1996 2003 Variations
Violences sexuelles

Nombre % Nombre % %

Tous mis en cause mineurs pour
violences sexuelles

2 134 100,0 3 578 100,0 67,7

Viols 947 44,4 1 469 41,1 55,1

Viols sur majeurs 136 6,4 113 3,2 -16,9

Viols sur mineurs 811 38,0 1 356 37,9 67,2

Agressions sexuelles 1 187 55,6 2 109 58,9 77,7

Agressions sexuelles sur majeurs 285 13,4 152 4,2 -46,7

Agressions sexuelles sur mineurs 902 42,3 1 957 54,7 117,0

Tous mis en cause majeurs pour
violences sexuelles

10 187 100,0 11 430 100,0 12,2

Viols 4 909 48,2 5 319 46,5 8,4

Viols sur majeurs 2 008 19,7 2 568 22,5 27,9

Viols sur mineurs 2 901 28,5 2 751 24,1 -5,2

Agressions sexuelles 5 278 51,8 6 111 53,5 15,8

Agressions sexuelles sur majeurs 2 066 20,3 1 955 17,1 -5,4

Agressions sexuelles sur mineurs 3212 31,5 4156 36,4 29,4

Tableau 8 – Evolution du nombre de mineurs et de maj e u rs mis en cause pour violences sex u e l l e s .
(Source : état 4001 annuel, DCPJ)

Tableau 9 – Evolution du nombre de mineurs et de maj e u rs mis en cause pour violences sexuelles entre 1996 et
2003, selon l’infraction et l’âge de la victime.
(Source : état 4001 annuel, DCPJ)



cause mineurs pour violences sexuelles est
donc due exclusivement à celle des mises
en cause pour violences sexuelles d’un
mineur sur un autre mineur qui représente
plus de 90 % des mis en cause mineurs pour
violences sexuelles.

Le nombre de mis en cause mineurs pour
viols sur mineurs est en hausse de 67 % entre
1996 et 2003. C’est un accroissement de plus
de 500 mineurs mis en cause. Le phénomène
est encore plus ample pour les harcèlements
sexuels et autres agressions sexuelles contre
des mineurs: en sept ans, le nombre de mis
en cause mineurs passe de 900 à près de 2
000 ce qui correspond à une augmentation
de 117 % soit plus qu’un doublement.

Les évolutions des mis en cause majeurs
pour violences sexuelles sont à la fois moins
importantes et moins concentrées sur les
victimes mineures. Entre 1996 et 2003, le
nombre de mis en cause majeurs a connu
une hausse de 12 %, soit un accroissement 5
fois inférieur à celui des mis en cause
mineurs. Les mises en cause de majeurs
pour viols de mineurs sont en baisse et
contrairement au cas de mineurs pour le viol
de majeurs, il ne s’agit pas d’une infraction
dont les mis en causes majeurs sont rares

(environ un quart des mis en cause majeurs
le sont pour viols de mineurs). Les mises en
causes de majeurs pour viols de majeurs
sont en hausse importante, + 28 %.

La prise en compte à la fois de l’âge du mis
en cause et de celui de la victime introduit
une nouvelle dimension dans l’analyse. Non
seulement, il apparaît à nouveau que les
évolutions des mises en cause de mineurs
ne sont pas du même type que celles des
majeurs, mais de plus, cela suggère que les
victimes de majeurs et de mineurs ne sont
pas les mêmes. Ces hypothèses qui
semblent pour partie relever du bon sens,
devront être vérifiées à l’aide des bases de
données judicaires. 

Les mineurs mis en cause pour menaces

E n t re 1996 et 2003, le nombre de faits
constatés de menaces a plus que doublé. Il
se situe légèrement en dessous de
7 0 mentation de près de 70 %. Pour la
première fois, un type d’atteinte à l’intégrité
physique en hausse globale a vu le nombre
des mises en cause de majeurs croître plus
vite que celui des mineurs. En conséquence,
si le nombre des mises en cause de mineurs
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Menaces 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Toutes personnes mises en
cause

19 662 21 285 22 129 23 495 25 361 27 189 31 152 34 104

Variations annuelles (en %) - 8,3 4,0 6,2 7,9 7,2 14,6 9,5

Personnes mineures mises en
cause

3 320 3 965 4 652 4 980 5 396 5 294 5 380 5 239

Part des mises en cause (en %) 16,9 18,6 21,0 21,2 21,3 19,5 17,3 15,4

Variations annuelles (en %) - 19,4 17,3 7,1 8,4 -1,9 1,6 -2,6

Personnes majeures mises en
cause

16 342 17 320 17 477 18 515 19 965 21 895 25 772 28 865

Part des mises en cause (en %) 83,1 81,4 79,0 78,8 78,7 80,5 82,7 84,6

Variations annuelles (en %) - 6,0 0,9 5,9 7,8 9,7 17,7 12,0

Tableau 10 – Evolution du nombre de mineurs et de maj e u rs mis en cause pour menaces.
(Source : état 4001 annuel, DCPJ)



progresse de près de 50 %, leur part régresse
passant de 16,6 % à 15,4 % (tableau 10).
Durant la même période le nombre de
majeurs mis en cause croît de plus de 55 %.
L’augmentation du nombre de mis en cause
est donc due essentiellement, pour les
menaces ou chantages, à celle des mises en
cause de majeurs.

Comme pour l’ensemble des atteintes à
l’intégrité physique, le nombre de mineurs
mis en cause a connu une croissance rapide,
+ 6 2 %, de 1996 à 2000. Par la suite, le
n o m b re de mis en cause mineurs pour
menaces baisse de 3 % de 2000 à 2003. 

Le nombre de mineurs mis en cause pour
menaces pour extorsion de fonds a
augmenté de 29 % entre 1996 et 2003. Leur
part dans le total des mis en cause pour
menaces en vue d’une extorsion de fonds
est passée de 40,7 à 44,4 % (tableau 11).
Comme pour l’ensemble des menaces, on
distingue une période de forte hausse du

nombre de mineurs mis en cause de 1996 à
2000 puis une période de baisse jusqu’en
2003. De 1998 à 2002,  la part des mineurs
mis en cause est supérieure à 50 %. On
pourrait expliquer cette particularité par le
fait que le racket figure parmi les menaces
pour extorsion de fonds. La part importante
des mineurs pouvant alors, et sous réserve
de vérification, être la conséquence de 
leur implication plus fréquente, ou plus
fréquemment repérée, dans ce type
d’infraction.

Pour les autres menaces (hors extorsion) qui
représentent 85 % du total des menaces et
qui ont crû deux fois plus vite que les
menaces pour extorsion, on observe une
hausse corollaire et régulière du nombre de
mis en cause. Les mineurs mis en cause ne
représentent que 10 % du total des mis en
cause et, bien que le nombre de mineurs
mis en cause double sur la période, comme
celui des majeurs, leur contribution dans le
total des mis en cause demeure stable.
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Menaces 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Toutes personnes mises en
cause

19 662 21 285 22 129 23 495 25 361 27 189 31 152 34 104

Variations annuelles (en %) - 8,3 4,0 6,2 7,9 7,2 14,6 9,5

Personnes mineures mises en
cause

3 320 3 965 4 652 4 980 5 396 5 294 5 380 5 239

Part des mises en cause (en %) 16,9 18,6 21,0 21,2 21,3 19,5 17,3 15,4

Variations annuelles (en %) - 19,4 17,3 7,1 8,4 -1,9 1,6 -2,6

Personnes majeures mises en
cause

16 342 17 320 17 477 18 515 19 965 21 895 25 772 28 865

Part des mises en cause (en %) 83,1 81,4 79,0 78,8 78,7 80,5 82,7 84,6

Variations annuelles (en %) - 6,0 0,9 5,9 7,8 9,7 17,7 12,0

Tableau 11 – Evolution du nombre de mineurs et de maj e u rs mis en cause pour menaces pour ex to rsion 
de fo n d s . (Source : état 4001 annuel, DCPJ)

* * *
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PARTIE II :
MÉTHODES

Les personnes mises en cause 
au sens de l’état 4001

L’indicateur extrait de l’état 4001 le plus
souvent commenté est le nombre de faits
constatés. Il n’en est pas moins complexe à
appréhender 3. Ses évolutions dépendent
non seulement de la réalité délinquante
mais aussi du comportement déclaratif des
victimes et de l’activité des forces de l’ordre.
Les autres indicateurs fournis par l’état 4001
sont plus directement liés à l’activité qui
accompagne ou suit la constatation. Il s’agit
des faits élucidés, des gardes à vue et des
personnes mises en cause. Pour chaque
index de la nomenclature, les personnes
mises en cause sont présentées de trois
façons différentes :

– Libres ou écrouées
– Françaises ou étrangères

– Hommes mineurs ou majeurs, femmes
mineures ou majeures

L’état 4001 étant un tableau de compteurs, il
ne permet pas de croiser les caractéristiques
des personnes mises en cause. On ne 
peut connaître par exemple le nombre de
mineurs étrangers ou de femmes écrouées.
On ne peut s’intéresser à la fois aux
distinctions libre-écroué, majeur-mineur ou
f r a n ç a i s - é t r a n g e r. Sous réserve qu’il soit
légitime de les traiter simultanément, cette
tâche ne serait envisageable qu’avec les
bases de données de la police (STIC-FCE) et
de la gendarmerie (base nationale de la
délinquance).

La garde à vue et l’écrou sont les seuls
indicateurs issus de l’état 4001 qui sont régis
par des articles du code pénal ou du code de
p ro c é d u re pénale 4. Une garde à vue et
l’écrou 5 ont une définition légale et font
intervenir soit le parquet, soit le juge des
l i b e rtés. Les notions d’élucidation et de
mise en cause sont propres à la métho-
dologie de l’état 4001 6. Ce ne sont pas des
concepts définis par le droit mais par la
pratique statistique. En effet, seule une
juridiction pénale statuant en dernier ressort
a la capacité de qualifier les faits d’une
p ro c é d u re et de se prononcer sur la
culpabilité des prévenus. Lorsqu’une
procédure est transmise au parquet, elle ne
c o m p o rte que des éléments pro v i s o i re s .
Non seulement, le parquet est seul à
décider de l’opportunité des poursuites
mais de plus, même un prévenu renvoyé en
correctionnelle ou aux assises peut être mis
hors de cause en première ou en deuxième
instance. La notion de mise en cause se
distingue de toute notion juridique comme
la mise en examen telle que prévue par le
code de procédure pénale.
Selon le guide méthodologique statistique 7

de la direction centrale de la police
j u d i c i a i re, une personne est considérée
comme mise en cause s’il existe une
procédure comportant 1 son audition par
p rocès-verbal et 2 des indices attestant
qu’elle a commis ou tenté de commettre une
ou plusieurs infractions qui entrent dans le
champ de la statistique de la criminalité,
c’est-à-dire un délit ou un crime. Ce guide
précise que l’identification ne suffit pas pour
qu’une personne soit mise en cause, que les
aveux ne sont pas nécessaires et qu’une
personne entendue comme témoin, même
gardée à vue, n’entre pas dans la statistique
des personnes mises en cause.

(3) « Comment appréhender l’outil statistique des faits constatés par les services de police et les unités de gendarmerie
(état 4001) ? », OND Résultats et méthodes n° 1, novembre 2004
(4) Les crimes et délits constatés et enregistrés dans l’état 4001 proviennent d’une appréciation portée, par les fonction-
naires de police ou les gendarmes, à partir des incriminations du code pénal et de procédures rédigées conformément au
code de procédure pénale.
(5) L’écrou est une mesure de justice qui n’est mentionnée dans l’état 4001 que dans le cadre des résultats d’enquête (libre
ou écroué à l’issu de la procédure et de la présentation à un magistrat).
(6) L’outil 4001 est un instrument de mesure de la délinquance constatée par les services de la police et les unités de la
gendarmerie nationale. Il traduit une approche policière des faits, fondée cependant sur les éléments constitutifs des
infractions, mais n’engage effectivement pas la qualification pénale définitive. 
(7) Deuxième édition en vigueur au 1er janvier 1995.



Une personne mise en cause par les services
de police ou de gendarmerie, dans le cadre
d’un procès-verbal et après interpellation
suite à la commission d’une infraction, ne
sera pas nécessairement mise en examen
par les autorités judiciaires. Elle peut
bénéficier d’un classement sans suite de la
p ro c é d u re, être renvoyée dire c t e m e n t
devant un tribunal ou faire l’objet d’une
p ro c é d u re alternative aux poursuites
(composition pénale, etc.). Par ailleurs, les
mises en cause ne se rapportent pas
nécessairement à un fait commis la même
année. Une mise en cause peut ainsi
i n t e rvenir plusieurs années après la
constatation du délit ou du crime par les
s e rvices de police. Enfin, pour un fait
constaté, il est possible d’avoir plusieurs
personnes mises en cause.

L’une des difficultés de compréhension de la
statistique des faits constatés est l’existence
d’unités de compte diff é rentes selon la
nature de l’infraction. Un vol avec violence
ne sera pas compté selon le nombre de
victimes alors que les mêmes violences
perpétrées sans but crapuleux seraient
dénombrées ainsi. Dans le cas des mises en
causes, il n’existe qu’une seule unité de
compte, la personne. Cela permet au
nombre total des personnes mises en cause
d ’ ê t re d’une grandeur homogène. Sa
r é p a rtition selon les index ou les
regroupements d’index de l’état 4001 fait
appel à la notion d’infraction principale. Les
statisticiens ont recours à celle-ci lorsqu’ils
a b o rdent les données sur les auteurs
présumés, les prévenus ou même les
condamnés. Ce n’est pas le fait que dans une
seule procédure pénale, il puisse y avoir
plusieurs personnes impliquées qui pose
p roblème mais c’est le fait que chaque
personne, mise en cause ou condamnée,
peut être associée à plus d’une infraction. Or,
il est prévu dans l’état 4001 que les
personnes mises en causes seraient
a ffectées à l’index de la nomenclature
correspondant à l’infraction principale de la
procédure, et uniquement à celle-ci. Les

infractions connexes re p rochées à une
personne mise en cause ne sont pas
accessibles. De plus, la détermination de
l’infraction principale n’est pas toujours
aisée. Dans le cas des violences, la gravité
des faits supposés implique sans doute
qu’aucune personne mise en cause pour
violence et dégradation, pour prendre un
exemple concret, soit enregistrée comme
une mise en cause de dégradation. Les
violences sont sans doute le type
d’infraction pour lequel la notion d’infraction
principale est le moins souvent susceptible
de donner une image faussée de la nature
des faits reprochés au mis en cause.

Comme le prévoit la méthodologie de l’état
4001, l’élucidation et la mise en cause sont
deux événements concomitants. L’ é l u c i-
dation suppose qu’une personne au moins
soit mise en cause 8 et la mise en cause
implique l’enregistrement de faits élucidés
selon les règles de comptage des faits
constatés. Si une personne est mise en
cause pour un vol de véhicule avec violence
sans arme, le nombre de personnes mises
en cause pour vol avec violence sans arme
augmentera d’une unité alors que deux faits
élucidés seront enregistrés, le vol violent
mais aussi le vol de véhicule (cette règle est
spécifique au vol de véhicules). Les mises
en causes sont comptées une fois à l’index
de l’infraction principale alors que les faits
élucidés sont comptés autant de fois que les
règles de l’état 4001 l’indiquent. L’élucida-
tion et la mise en cause sont deux
présentations statistiques d’un même
événement qui, une fois enregistrées dans
l’état 4001, viennent alimenter des
compteurs distincts. Seule l’exploitation
statistique des pro c é d u res elles-mêmes,
telles qu’enregistrées dans les bases de
données opérationnelles ou judiciaire s ,
permettra un jour de maintenir le lien entre
les différents aspects d’une même affaire.

Autant il est légitime que toutes les 
m e s u res de police judiciaire concernant 
les personnes soient dénombrées, autant il
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(8) La règle de base est qu’à tout fait élucidé doit correspondre un fait constaté.



serait trompeur de les confondre avec des
décisions pénales. La mise en cause, au 
sens de l’état 4001, est la première étape
d’un processus dont la fin n’est pas
nécessairement la condamnation. Par contre,
tous les condamnés ont d’abord été mis 
en cause.

Il existe trois suites possibles à la constata-
tion d’un crime ou d’un délit :

– Le fait constaté est enregistré dans l’état
4001 et il ne sera pas élucidé. 

– Le fait est constaté et élucidé
simultanément. C’est notamment le cas
lorsque les auteurs sont appréhendés en
flagrant délit.

– Le fait est enregistré sans être élucidé
immédiatement. L’élucidation intervient
quelques semaines voire quelques mois
après la constatation.

Les personnes mises en cause, du moins
celles qui s’avéreront être les auteurs des
faits reprochés, forment un sous-ensemble
de la population des auteurs. Il ne faut pas le
confondre avec un échantillon représentatif
de cette population.  En effet, la mise en
cause n’est pas le fruit du hasard comme
pourrait l’être un contrôle positif lors d’une
action préventive de sécurité routière, c’est
le résultat d’une action humaine volontaire.
Les caractéristiques de la population des
personnes mises en causes dépendent donc
à la fois de celles des auteurs mais aussi de
l’action même de la police et de la
gendarmerie. On peut dire que la mise en
cause est le résultat de deux actions
humaines interactives, celle d’un auteur et
celle d’un agent de dissuasion. Elles
agissent chacune comme un filtre dont les
e ffets ne sont pas mesurables. Cette
remarque concerne a fortiori les condamnés.
Il est sans doute illusoire de croire qu’on
peut aller au-delà dans la connaissance des
auteurs. Leur répartition selon le sexe, l’âge
ou la nationalité ne peut être observée qu’à
la suite de la mise en cause ou d’autres

mesures prises par la suite (mise en examen,
écrou, renvoi devant une juridiction pénale). 

De la constatation à la mise en cause

Les atteintes volontaires à l’intégrité
physique représentent près de 10 % des faits
constatés en 2003, soit environ 390 0 0 0
violences ou menaces de violences enregis-
trées [1]. Au cours de la même année, plus
de 200 000 faits de ce type ont été élucidés
entraînant la mise en cause de 195 0 0 0
personnes. Cela correspond respectivement
à 18 % des faits élucidés en 2003 et 20 % des
personnes mises en cause.

Les faits élucidés étant comptés de façon
identique aux faits constatés, le quotient 
du nombre de faits élucidés par le nombre
de faits constatés est considéré comme un
indicateur pertinent. Il est appelé à tort
« taux d’élucidation » 9. Cela signifie que le
calcul de ce quotient pour une ou plusieurs
infractions partageant la même unité 
de compte est valide. Il est préférable 
de ne pas appeler son résultat « t a u x
d’élucidation » car il ne correspond pas à la
définition stricte de ce qu’est un tel taux. Les
faits élucidés en 2003 ont été constatés en
2003 mais aussi en 2002 ou avant et une
partie des faits constatés en 2003 seront
élucidés en 2004 ou même plus tard. 

L’observatoire national de la délinquance ne
possède pas de données sur la durée
moyenne d’élucidation des affaires ou sur la
comparaison des dates de commission et
d’élucidation des faits. Elles seraient
accessibles dans les bases de données
opérationnelles de la police et de la
gendarmerie (STIC et base nationale de la
délinquance) et permettraient d’obtenir le
taux d’élucidation. Faute d’un calcul
rigoureux, on peut estimer sa valeur à partir
du rapport entre les faits élucidés et les faits
constatés au cours d’une même période, 
de préférence assez longue. C’est sans 

2 0

(9) Pour la Direction générale de la Police nationale, « Le taux d’élucidation est un ratio entre le nombre de faits élucidés
rapportés à celui des faits constatés sur une période donnée, sans qu’il soit possible de rapporter un fait élucidé au fait
d’origine. »



doute une bonne approximation du taux
d’élucidation mais faute d’information, sa
précision est inconnue.

Le quotient du nombre de faits élucidés 
par celui de mises en cause semble plus
a p p roprié. Il permet de savoir si une
infraction ou un type d’infractions
homogènes sont en moyenne perpétrés :

– Par une seule personne, mise en cause
pour une seule infraction principale
(quotient égal à 1).

– Par plusieurs personnes mises en cause
pour une seule infraction principale
(quotient inférieur à 1).

– Par une seule personne qui est mise en
cause pour plusieurs infractions
principales selon l’unité de compte de
l’état 4001 (quotient supérieur à 1).

D’un type d’infraction à l’autre, le taux
d’élucidation est très diff é rent. Cette
grandeur ne peut être calculée directement
mais sa valeur approchée affiche des
disparités suffisamment importantes pour
ê t re plus largement valables. Les faits
constatés d’atteintes aux biens sans violence
sont élucidés environ une fois sur dix
(tableau 12). 
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Année 2003
Faits

constatés
Faits

élucidés
Personnes

mises en cause

Nombre de faits
élucidés pour

100 faits
constatés la
même année

Nombre de faits
élucidés par

personnes mises
en cause

Atteintes volontaires à l'intégrité physique 389 172 208 157 195 388 53,5 1,1

Violences physiques non crapuleuses 170 409 18 038 22 469 75,4 1,0

Violences physiques crapuleuses 125 575 128 469 123 807 14,4 0,8

Violences sexuelles 25 802 18 922 15 008 73,3 1,3

Menaces de violences 67 386 42 728 34 104 63,4 1,3

Atteintes aux biens (sans violence) 2 756 552 314 128 286 200 11,4 1,1

dont vols liés aux véhicules 958 732 61 697 49 074 6,4 1,3

dont cambriolages 407 585 38 353 36 187 9,4 1,1

dont vols simples contre des particuliers 547 440 45 417 38 505 8,3 1,2

Infractions révélées par l'action des services 277 353 286 131 271 023 103,2 1,1

dont infractions à la législation sur les stupéfiants 125 479 129 850 124 549 103,5 1,0

Infractions économiques et financières
(hors législation sur le travail)

341 844 194 481 70 055 56,9 2,8

Autres délits 209 773 143 174 133 757 68,3 1,1

dont outrages à dépositaire de l'autorité 28 823 28 055 24 003 97,3 1,2

Tableau 12 – Les trois sta t i st i ques principales de l’état 4001 : faits consta tés, faits élucidés et personnes mises en
cause en 2003. (Source : état 4001 annuel, DCPJ)














